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DECISION PORTANT CREATION D’UN POSTE DE REFERENT COMMUNICATION ALTERNATIVE 
AMELIOREE (CAA) ADOSSE A L’ÉTABLISSEMENT ET SERVICE POUR ENFANTS ET ADOLESCENTS 

POLYHANDICAPES (EEAP) SITUE A CLERMONT DE L’OISE, GERE PAR LE CESAP

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L.312-1, L.313-1 à L.313-9, R.313-9, 
D.312-0-1 à D.312-0-3, D.313-2, D.313-10 à D.313-14 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
Unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 
regroupant les infirmiers ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 
des Hauts-de-France (ARS) – M. Gilardi (Hugo) ;

Vu l’arrêté du 5 juillet 2018 portant adoption du projet régional de santé de la Région Hauts-de-France 
2018-2028 ;

Vu la décision du directeur général de l'agence régionale de santé Hauts-de-France du 18 septembre 2024 
portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la décision du 1er octobre 2019 relative au regroupement de l’IME de Clermont et l’IME de Noyon, 
gérés par le CESAP et portant la capacité totale à 76 places ;

Vu l’appel à candidature lancé par l’ARS le 04 avril 2024 pour la création de sept postes de référents 
Communication Alternative Améliorée (CAA) en ESMS à l’échelle régionale ;

Vu le projet déposé par le CESAP et réceptionné à l’ARS le 24 mai 2024 en vue de la création d’un poste de 
référent CAA dans le département de l’Oise ; 

Considérant que le projet déposé par le CESAP respecte les objectifs du cahier des charges ; 

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs et besoins sociaux et médico-sociaux fixés par le 
Projet Régional de Santé 2018-2028 ;

Considérant que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le CASF et 
prévoit les démarches d'évaluation et les systèmes d'information respectivement prévus aux articles L. 312-8 
et L. 312-9 du CASF ;

Considérant que le projet présente un coût de fonctionnement en année pleine conforme au cahier des 
charges et compatible avec le montant des dotations octroyées par la CNSA ;

DECIDE



Article 1 : La création d’un poste de référent communication alternative améliorée (CAA) au sein de 
l’EEAP situé à Clermont de l’Oise et géré par le CESAP est autorisée à compter du 1er septembre 2024. 

La capacité totale de l’établissement demeure inchangée à 76 places.

Article 2 : Cette opération sera enregistrée au Fichier National des Établissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) :

- Numéro de l’entité juridique (EJ) : 750815821
- Numéro géographique de l’établissement principal (ET) : 600100200 (internat Clermont)
- Numéro géographique de l’établissement secondaire : 600011571 (semi-internat Clermont)
- Numéro géographique de l’établissement secondaire : 600011548 (Noyon)

Article 3 : En application de l'article L.313-5 du code de l’action sociale et des familles, la durée de validité 
de l’autorisation n’est pas prolongée.  

Article 4 : Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 
fonctionnement de la structure, par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation, devra être porté à la connaissance de l'autorité compétente, conformément à l’article L.313-
1 du code de l’action sociale et des familles. En vertu de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des 
familles, l'autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente.

Article 5 : La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication ou de sa notification.

Article 6 : La présente décision sera notifiée sous pli recommandé avec demande d’avis de réception au 
représentant légal du CESAP – 62, rue de la Glacière – 75013 PARIS.

Article 7 : Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Hauts-de-France et 
dont copie sera adressée à :

Monsieur le directeur de la Caisse Primaire d’Assurance -
Maladie de l’Oise, 

Monsieur le maire de Clermont, -
Madame la directrice de la MDPH de l’Oise.-

    A Lille, le

Pour le directeur général et par délégation,
 

31/12/2024



DECISION PORTANT CREATION D’UN POSTE DE REFERENT COMMUNICATION ALTERNATIVE 
AMELIOREE (CAA) ADOSSE A L’INSTITUT D'EDUCATION MOTRICE (IEM) « LES TROIS MOULINS » 

SITUE A BERCK SUR MER, GERE PAR L’ASSOCIATION CAZIN PERROCHAUD

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L.312-1, L.313-1 à L.313-9, R.313-9, 
D.312-0-1 à D.312-0-3, D.313-2, D.313-10 à D.313-14 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
Unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 
regroupant les infirmiers ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 
des Hauts-de-France (ARS) – M. Gilardi (Hugo) ;

Vu l’arrêté du 5 juillet 2018 portant adoption du projet régional de santé de la Région Hauts-de-France 
2018-2028 ;

Vu la décision du directeur général de l'agence régionale de santé Hauts-de-France du 18 septembre 2024 
portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la décision du 25 juillet 2017 relative à la réduction capacitaire de l’IEM Les 3 Moulins, gérés par 
l’association Cazin Perrochaud et portant la capacité totale à 70 places ;

Vu l’appel à candidature lancé par l’ARS le 04 avril 2024 pour la création de sept postes de référents 
Communication Alternative Améliorée (CAA) en ESMS à l’échelle régionale ; 

Vu le projet déposé par l’association Cazin Perrochaud et réceptionné à l’ARS le 24 mai 2024 en vue de la 
création d’un poste de référent CAA dans le département du Pas-de-Calais sur le territoire du boulonnais ; 

Considérant que le projet déposé par l’association Cazin Perrochaud respecte les objectifs du cahier des 
charges ; 

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs et besoins sociaux et médico-sociaux fixés par le 
Projet Régional de Santé 2018-2028 ;

Considérant que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le CASF et 
prévoit les démarches d'évaluation et les systèmes d'information respectivement prévus aux articles L. 312-8 
et L. 312-9 du CASF ;

Considérant que le projet présente un coût de fonctionnement en année pleine conforme au cahier des 
charges et compatible avec le montant des dotations octroyées par la CNSA ;

DECIDE



Article 1 : La création d’un poste de référent communication alternative améliorée (CAA) au sein de 
l’EEAP situé à Berck sur Mer et géré par l’association Cazin Perrochaud est autorisée à compter du 1er 
septembre 2024. 

La capacité totale de l’établissement demeure inchangée à 70 places.

Article 2 : Cette opération sera enregistrée au Fichier National des Établissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) :

- Numéro de l’entité juridique (EJ) : 620000166
- Numéro géographique de l’établissement (ET) : 620112524

Article 3 : En application de l'article L.313-5 du code de l’action sociale et des familles, la durée de validité 
de l’autorisation n’est pas prolongée.  

Article 4 : Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 
fonctionnement de la structure, par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation, devra être porté à la connaissance de l'autorité compétente, conformément à l’article L.313-
1 du code de l’action sociale et des familles. En vertu de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des 
familles, l'autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente.

Article 5 : La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication ou de sa notification.

Article 6 : La présente décision sera notifiée sous pli recommandé avec demande d’avis de réception au 
représentant légal de l’association Cazin Perrochaud - 42 Avenue Charles Roussel - 62600 BERCK SUR 
MER.

Article 7 : Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Hauts-de-France et 
dont copie sera adressée à :

Monsieur le directeur de la caisse primaire d’assurance -
maladie de la Côte d’Opale,

Monsieur le maire de Berck sur Mer,-
Monsieur le directeur de la MDPH du Pas de Calais. -

    A Lille, le

Pour le directeur général et par délégation,
 

31/12/2024



DÉCISION PORTANT CRÉATION D’UN POSTE DE RÉFÉRENT COMMUNICATION ALTERNATIVE AMÉLIORÉE (CAA) ADOSSE À 
L’INSTITUT D’ÉDUCATION MOTRICE (IEM) DU BORD DU LYS SITUE A HOUPLINES, GÉRÉ PAR L’ANAJI

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L.312-1, L.313-1 à L.313-9, R.313-9, 
D.312-0-1 à D.312-0-3, D.313-2, D.313-10 à D.313-14 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
Unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 
regroupant les infirmiers ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 
des Hauts-de-France (ARS) – M. Gilardi (Hugo) ;

Vu l’arrêté du 5 juillet 2018 portant adoption du projet régional de santé de la Région Hauts-de-France 
2018-2028 ;

Vu la décision du directeur général de l'agence régionale de santé Hauts-de-France du 18 septembre 2024 
portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la décision du 03 mai 2017 relative au renouvellement de l’autorisation de l’institut d’éducation 
motrice (IEM) du Bord du Lys situé à Houplines, géré par l’ANAJI et portant la capacité à 65 places ;

Vu l’appel à candidature lancé par l’ARS le 04 avril 2024 pour la création de sept postes de référents 
Communication Alternative Améliorée (CAA) en ESMS à l’échelle régionale ;

Vu le projet déposé par l’ANAJI et réceptionné à l’ARS le 24 mai 2024 en vue de la création d’un poste de 
référent CAA dans le département du Nord sur le territoire de la métropole ; 

Considérant que le projet déposé par l’ANAJI respecte les objectifs du cahier des charges ; 

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs et besoins sociaux et médico-sociaux fixés par le 
Projet Régional de Santé 2018-2028 ;

Considérant que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le CASF et 
prévoit les démarches d'évaluation et les systèmes d'information respectivement prévus aux articles L. 312-8 
et L. 312-9 du CASF ;

Considérant que le projet présente un coût de fonctionnement en année pleine conforme au cahier des 
charges et compatible avec le montant des dotations octroyées par la CNSA ;

DECIDE



Article 1 : La création d’un poste de référent communication alternative améliorée (CAA) au sein l’institut 
d’éducation motrice (IEM) du Bord du Lys situé à Houplines et géré par l’ANAJI est autorisée à compter 
du 1er septembre 2024. 

La capacité totale de l’établissement demeure inchangée à 65 places.

Article 2 : Cette opération sera enregistrée au Fichier National des Établissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS):

Numéro de l’entité juridique (EJ) : 590001491-
Numéro de l’établissement principal (ET) : 590784799-

Article 3 : En application de l'article L.313-5 du code de l’action sociale et des familles, la durée de validité 
de l’autorisation n’est pas prolongée.  

Article 4 : Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 
fonctionnement de la structure, par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation, devra être porté à la connaissance de l'autorité compétente, conformément à l’article L.313-
1 du code de l’action sociale et des familles. En vertu de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des 
familles, l'autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente.

Article 5 : La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication ou de sa notification.

Article 6 : La présente décision sera notifiée sous pli recommandé avec demande d’avis de réception au 
représentant légal de l’A.N.A.J.I. (Association du Nord d’Action en faveur des Jeunes déficients moteurs 
et de leur Intégration) - 55, rue Jean Jaurès - 59280 ARMENTIERES.

Article 7 : Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Hauts-de-France et 
dont copie sera adressée à :

Madame la directrice de la caisse primaire d’assurance -
maladie de Flandres-Dunkerque-Armentières, 

Madame la directrice de la maison départementale des -
personnes handicapées du Nord,

Madame le maire de Houplines.-

    A Lille, le

Pour le directeur général et par délégation,
 

31/12/2024



DECISION PORTANT CREATION D’UN POSTE DE REFERENT COMMUNICATION ALTERNATIVE 
AMELIOREE (CAA) ADOSSE A L’INSTITUT D'EDUCATION MOTRICE (IEM) SITUE A LOUVROIL, GERE PAR 

LADAPT

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L.312-1, L.313-1 à L.313-9, R.313-9, 
D.312-0-1 à D.312-0-3, D.313-2, D.313-10 à D.313-14 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
Unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 
regroupant les infirmiers ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 
des Hauts-de-France (ARS) – M. Gilardi (Hugo) ;

Vu l’arrêté du 5 juillet 2018 portant adoption du projet régional de santé de la Région Hauts-de-France 
2018-2028 ;

Vu la décision du directeur général de l'agence régionale de santé Hauts-de-France du 18 septembre 2024 
portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la décision du 30 août 2024 relative à l’extension de 5 places de l’IEM de Louvroil, géré par LADAPT et 
portant la capacité totale à 31 places ;

Vu l’appel à candidature lancé par l’ARS le 04 avril 2024 pour la création de sept postes de référents 
Communication Alternative Améliorée (CAA) en ESMS à l’échelle régionale ;

Vu le projet déposé par LADAPT et réceptionné à l’ARS le 24 mai 2024 en vue de la création d’un poste de 
référent CAA dans le département du Nord sur le territoire du Hainaut ; 

Considérant que le projet déposé par LADAPT respecte les objectifs du cahier des charges ; 

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs et besoins sociaux et médico-sociaux fixés par le 
Projet Régional de Santé 2018-2028 ;

Considérant que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le CASF et 
prévoit les démarches d'évaluation et les systèmes d'information respectivement prévus aux articles L. 312-8 
et L. 312-9 du CASF ;

Considérant que le projet présente un coût de fonctionnement en année pleine conforme au cahier des 
charges et compatible avec le montant des dotations octroyées par la CNSA ;

DECIDE



Article 1 : La création d’un poste de référent communication alternative améliorée (CAA) au sein de l’IEM 
situé à Louvroil et géré par LADAPT est autorisée à compter du 1er septembre 2024. 

La capacité totale de l’établissement demeure inchangée à 31 places.

Article 2 : Cette opération sera enregistrée au Fichier National des Établissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) :

- Numéro de l’entité juridique (EJ) : 930019484
- Numéro de l’établissement principal – IEM Louvroil (ET) : 590787024

Article 3 : En application de l'article L.313-5 du code de l’action sociale et des familles, la durée de validité 
de l’autorisation n’est pas prolongée.  

Article 4 : Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 
fonctionnement de la structure, par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation, devra être porté à la connaissance de l'autorité compétente, conformément à l’article L.313-
1 du code de l’action sociale et des familles. En vertu de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des 
familles, l'autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente.

Article 5 : La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication ou de sa notification.

Article 6 : La présente décision sera notifiée sous pli recommandé avec demande d’avis de réception au 
représentant légal de LADAPT- 121, rue de Solesmes - 59400 CAMBRAI.

Article 7 : Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Hauts-de-France et 
dont copie sera adressée à :

Madame la directrice de la caisse primaire d’assurance -
maladie du Hainaut, 

Madame la directrice de la maison départementale des -
personnes handicapées du Nord,

Monsieur le maire de Louvroil-

    A Lille, le

Pour le directeur général et par délégation,
 

31/12/2024
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION POUR 2025 DU MONTANT ET DE LA REPAR-

TITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT PLURIAN-

NUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

AFEJI HAUTS-DE-FRANCE - 590799912 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Maison d'Accueil Spécialisée (M.A.S.) - MAS LA DUNE AUX PINS - 590812830 

 

Centre Médico-Psycho-Pédagogique (C.M.P.P.) - CMPP DUNKERQUE - 590002010 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - SESSAD L'ALBATROS - 590006953 

 

Institut Thérapeutique Éducatif et Pédagogique (I.T.E.P.) - ITEP DE TOURCOING AFEJI - 

590006961 

 

Maison d'Accueil Spécialisée (M.A.S.) - MAS LA MERIDIENNE - 590027488 

 

Foyer d'Accueil Médicalisé pour Adultes Handicapés (F.A.M.) - FAM RESIDENCE DES WEPPES - 

590032819 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - SESSAD DE L'ESCALE AFEJI - 590041364 

 

Maison d'Accueil Spécialisée (M.A.S.) - MAS DE LA CHAPELLE D'ARMENTIERES - 590046108 

 

Centre Médico-Psycho-Pédagogique (C.M.P.P.) - AFEJI CMPP FRANCOISE DOLTO - 590046348 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - SESSAD TSL AFEJI - 590053963 

 

Institut Thérapeutique Éducatif et Pédagogique (I.T.E.P.) - ITEP DE GRAVELINES - 590058616 

 

Etablissement Expérimental pour Enfance Handicapée - EQUIPE MOBILE EXPERIMENTALE - 

590058822 

 

Etablissement Expérimental pour Enfance Handicapée - EQUIPE MOBILE EXPERIMENTALE 

GRAVELINES - 590058830 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - SESSAD DUNKERQUE AFEJI - 590062485 

 

Institut Thérapeutique Éducatif et Pédagogique (I.T.E.P.) - ITEP DE VALENCIENNES - 590068409 

 

Service d'accompagnement médico-social adultes handicapés - SAMSAH COUDEKERQUE - 

590068615 

 

Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - IME L.CHRISTIAENS - 590781480 

 

Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - IME JEAN LOMBARD - 590784781 

 

Institut d'éducation motrice - IEM JACQUE COLLACHE - 590785523 

 

Institut Thérapeutique Éducatif et Pédagogique (I.T.E.P.) - ITEP GUY DEBEYRE AFEJI - 

590787016 
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Centre Action Médico-Sociale Précoce (C.A.M.S.P.) - CAMSP DUNKERQUE - 590791869 

 

Centre Médico-Psycho-Pédagogique (C.M.P.P.) - CMPP HENRI WALLON ROUBAIX - 590813929 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - SSESD ANNICK DUCORNET - 590817334 

 

 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2024 publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2024 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 20/11/2024 publiée au Journal Officiel du 05/12/2024 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2024 ; 

 

VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur, GILARDI, Hugo en 

qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur 

de l’offre médico-sociale en date du 30/12/2024 ; 

 

  
 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2025 au titre de 2025, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée AFEJI HAUTS-DE-FRANCE (590799912), a été fixée à 

45 190 589,25 €, dont 70 000,00 € à titre non reconductible. 

  

  Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2025 

étant également mentionnés.   

 
 

-personnes handicapées : 45 190 589,25 € (dont 45 190 589,25 € imputable à l’Assurance 

Maladie)  
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Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

590002010 0,00 0,00 0,00 0,00 1 898 100,52 0,00 0,00 0,00 

590006953 0,00 0,00 500 292,13 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590006961 1 906 863,09 190 858,41 448 492,75 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590027488 2 981 005,21 660 973,83 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590032819 1 403 560,78 90 552,31 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590041364 0,00 0,00 1 358 046,14 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590046108 5 538 218,93 548 528,89 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590046348 0,00 0,00 0,00 0,00 840 416,01 0,00 0,00 0,00 

590053963 0,00 0,00 336 078,56 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590058616 994 317,55 110 524,95 500 672,87 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590058822 0,00 0,00 0,00 0,00 299 150,24 0,00 0,00 0,00 

590058830 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 148 826,93 0,00 0,00 

590062485 0,00 0,00 265 475,94 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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590068409 192 646,64 12 713,47 398 314,34 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590068615 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 129 099,19 0,00 0,00 

590781480 1 950 356,27 291 637,27 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590784781 5 052 385,92 1 188 706,51 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590785523 0,00 1 394 560,81 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590787016 3 197 704,90 87 203,74 390 083,64 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590812830 6 939 027,19 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590813929 0,00 0,00 0,00 0,00 1 786 831,24 0,00 0,00 0,00 

590817334 0,00 0,00 433 738,23 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590791869 0,00 0,00 0,00 

 
 

0,00 724 623,85 0,00 0,00 0,00 

 

 

  Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

590002010 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590006953 0,00 0,00 165,44 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590006961 274,96 151,47 122,74 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590027488 291,68 259,21 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590032819 76,91 71,02 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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590041364 0,00 0,00 179,64 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590046108 291,79 268,89 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590046348 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590053963 0,00 0,00 177,82 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590058616 302,68 87,72 158,94 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590058822 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590058830 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590062485 0,00 0,00 140,46 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590068409 47,98 15,14 112,90 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590068615 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 50,63 0,00 0,00 

590781480 161,92 173,59 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590784781 173,03 176,89 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590785523 0,00 2027,52 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590787016 324,89 207,63 147,42 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590812830 250,15 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590813929 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590817334 0,00 0,00 215,15 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590791869 0,00 0,00 0,00 
 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 3 765 882,47 € (dont 3 765 882,47 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Pour le(s) seul(s) CAMSP du CPOM, la dotation globalisée commune imputable à l’Assurance 

Maladie s’élève à 724 623,85 €. Celle imputable au Département de 0,00 €  

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie s’établit à 60 385,32 €. La fraction for-

faitaire imputable au Département s’établit à 0,00 €.  

FINESS Dotation globale Assurance Maladie (en €) Dotation globale Département (en €) 

590791869 724 623,85 0,00 
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Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 45 120 589,25 €. Elle se répartit de 

la manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

-personnes handicapées : 45 120 589,25 € (dont 45 120 589,25 € imputable à l’Assurance 

Maladie) 

 

 

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

590002010 0,00 0,00 0,00 0,00 1 898 100,52 0,00 0,00 0,00 

590006953 0,00 0,00 500 292,13 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590006961 1 906 863,09 190 858,41 378 492,75 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590027488 2 981 005,21 660 973,83 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590032819 1 403 560,78 90 552,31 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590041364 0,00 0,00 1 358 046,14 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590046108 5 538 218,93 548 528,89 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590046348 0,00 0,00 0,00 0,00 840 416,01 0,00 0,00 0,00 

590053963 0,00 0,00 336 078,56 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590058616 994 317,55 110 524,95 500 672,87 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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590058822 0,00 0,00 0,00 0,00 299 150,24 0,00 0,00 0,00 

590058830 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 148 826,93 0,00 0,00 

590062485 0,00 0,00 265 475,94 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590068409 192 646,64 12 713,47 398 314,34 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590068615 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 129 099,19 0,00 0,00 

590781480 1 950 356,27 291 637,27 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590784781 5 052 385,92 1 188 706,51 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590785523 0,00 1 394 560,81 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590787016 3 197 704,90 87 203,74 390 083,64 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590812830 6 939 027,19 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590813929 0,00 0,00 0,00 0,00 1 786 831,24 0,00 0,00 0,00 

590817334 0,00 0,00 433 738,23 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590791869 0,00 0,00 0,00 

 

 

0,00 724 623,85 0,00 0,00 0,00 
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  Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

590002010 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590006953 0,00 0,00 165,44 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590006961 274,96 151,47 122,74 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590027488 291,68 259,21 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590032819 76,91 71,02 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590041364 0,00 0,00 179,64 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590046108 291,79 268,89 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590046348 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590053963 0,00 0,00 177,82 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590058616 302,68 87,72 158,94 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590058822 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590058830 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590062485 0,00 0,00 140,46 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590068409 47,98 15,14 112,90 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590068615 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 50,63 0,00 0,00 

590781480 161,92 173,59 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590784781 173,03 176,89 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590785523 0,00 2027,52 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590787016 324,89 207,63 147,42 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590812830 250,15 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590813929 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590817334 0,00 0,00 215,15 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590791869 0,00 0,00 0,00 
 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit 

à 3 760 049,10 € (dont 3 760 049,10 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Pour le(s) seul(s) CAMSP du CPOM, la dotation globalisée commune imputable à l’Assurance 

Maladie s’élève à 724 623,85 €. La dotation imputable au Département est de 0,00 €  

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie s’établit à 60 385,32 €. La fraction 

forfaitaire imputable au Département s’établit à 0,00 €.  

FINESS Dotation globale Assurance Maladie (en €) Dotation globale Département (en €) 

590791869 724 623,85 0,00 

 

Article 3 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter 

de sa notification ou de sa publication. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la pré-

sente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire AFEJI HAUTS-DE-FRANCE 

(590799912) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Lille, le 3 février 2025 

 

Le Directeur de l’offre médico-sociale 

 

 

#signature# 


















































































































